
LEGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PR-1221 VIII

SEANCE DU 7 FÉVRIER 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres k) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

vu la mutation de projet   5/2017 (annexe H) établie par M. Christian
Haller, ingénieur-géomètre officiel, en date du 20 février 2017;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 59 oui contre 8 non

Article premier. - L'accord de principe du Conseil administratif de la
Ville de Genève en vue de la réalisation de la mutation parcellaire selon la
mutation de projet   5/2017 (annexe H) établie par M. Christian Haller,
ingénieur géomètre, datée du 20 février 2017 esl ratifié et le Conseil admi-
nistratif est autorisé à la convertir en acte authentique.

Art. 2. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à signer
des actes authentiques portant ajustements de la mutation de projet préci-
tée, rendus nécessaires par révolution des projets, selon les autorisations
de construire en force dans le périmètre du PLQ   29786 de Genève,
section Eaux-Vives et de ses parcelles voisines, soit les futures parcelles

  
3540,   3541 et   3539 de Genève, section Eaux-Vives, propriétés

de la Ville de Genève.

Art. 3. - L'opération ayant un caractère d'utilité publique, le Conseil
administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des
droits d'enregistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 4. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à consti-
tuer, modifier, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profit des
parcelles situées dans le périmètre du PLQ   29786 de Genève, section
Eaux-Vives et des futures parcelles voisines   3541,   3540 et   3539
de Genève, section Eaux-Vives, propriétés de la Ville de Genève.
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